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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 22 août 2003

No de dossier :  115805.22

PAR COURRIEL 

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Argumentation finale de la FCEI



Dossier R-3510-2003

Cher confrère,

La présente constitue l’argumentation finale de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (« FCEI ») dans le dossier mentionné en rubrique.

La FCEI, depuis qu’elle intervient auprès de la Régie de l’énergie, a pris l’habitude d’intervenir sur des dossiers ciblés présentés de temps à autres par les distributeurs d’électricité ou de gaz naturel. 

Dans le présent dossier, la FCEI a continué à faire de même alors que dans un premier temps, elle a été un joueur actif au sein du groupe de travail qui a mené au dépôt du rapport de ce groupe devant la Régie.

Par ailleurs, par la logique de son intervention dans le dossier R-3463-2001, dans lequel la FCEI s’était objectée à la proposition de SCGM d’offrir un service à prix fixe, en raison de l’impact qui aurait été exercé sur la libre-concurrence du marché. La FCEI s’est attardée cette fois-ci à vouloir améliorer une proposition qui a fait l’objet de consultation mais qui, malgré ce fait, demeure insatisfaisante.

Rappelons qu’à l’époque lors de la cause R-3463-2001, SCGM avait fait une proposition qui ne tenait pas compte des courtiers présents dans le marché qui faisait en sorte que la présence concurrentielle des fournisseurs et des courtiers aurait été amoindrie et partant, l’offre aux consommateurs que la FCEI représente, affectée.

Cette fois-ci, la proposition de SCGM répond davantage aux attentes mais, en même temps, risque d’être boudée ou rendue peu attrayante, entre autres,  par la prime que les fournisseurs feront payer pour l’obtention de ce prix fixe en raison des conditions imposées par SCGM. En conséquence, les consommateurs que la FCEI représente pourraient payer trop cher pour ce service ou simplement ne pas s’en prévaloir. En fait, il y a une limite à la valeur de la prime.

Dans le présent dossier, la preuve déposée par SCGM indique qu’il n’y a pas d’impossibilité technique à faire ce que la FCEI demande dans sa preuve (notes sténographiques, volume 1, audience du 20 août 2003, page 291) ni au surplus, d’opposition philosophique sur la question. Dans les faits, la seule contrainte que voit SCGM est le coût relié au développement informatique (notes sténographiques, volume 1, audience du 20 août, page 292). 

Le coût de développement ne serait pas récurent et la FCEI considère que puisque ce sont les consommateurs (sur le principe de l’utilisateur payeur) qui paieront pour ce coût, ils auraient intérêt à voir allouer dans leur tarif les coûts reliés au développement de ce volet informatique et ainsi, bénéficier d’un service plus flexible.

Ceci est également confirmé par le témoignage de madame Mercier (notes sténographiques, volume 2, audience du 21 août 2003, page 62) où celle-ci mentionnait que le Distributeur aurait cherché « le processus optimal au niveau des coûts pour ce dernier ». Dans les faits, s’il est tout à l’honneur du Distributeur d’avoir cherché le coût optimal, celui-ci semble oublier que c’est le consommateur qui paiera le prix de la fourniture et que l’exercice au niveau de la minimisation des coûts aurait dû également être fait pour les consommateurs.

L’intérêt de la FCEI est assurément de voir le Distributeur accroître son service, notamment par l’ajout ou par le biais d’un tarif à prix fixe pour la fourniture. Toutefois, pour la FCEI, cet ajout de service ne doit pas se faire à n’importe quel prix.

Dans l’optique de la FCEI, la proposition de SCGM sur le tarif de fourniture à prix fixe ou celle que préconise la FCEI en permettant d’offrir plus de flexibilité pour ce même prix fixe, respecte l’esprit et la lettre de l’article 52 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

« 52. Dans tout tarif de fourniture de gaz naturel, les taux et autres conditions applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs doivent refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs de gaz naturel ou leurs représentants en considération de la consommation de ce consommateur ou de cette catégorie de consommateurs.

Un tarif peut également refléter tout autre coût inhérent à l'acquisition du gaz naturel par un distributeur. » 

Il est aussi intéressant de remarquer que de manière générale, la Société en commandite Gaz Métropolitain est à la recherche pour elle-même d’outils permettant d’obtenir la plus grande flexibilité possible dans ses propres approvisionnements. Ce constat est d’ailleurs vérifié par l’utilisation de dérivés financiers et l’achat sur le marché SPOT permettant d’atténuer les variations dues à la volatilité du prix de la molécule de gaz naturel.

La preuve non contredite par SCGM et présentée par la FCEI est à l’effet que la prime à l’option au prix fixe, soit le différentiel entre le prix de la molécule et le prix réel que paiera le consommateur pour l’obtention du service à prix fixe, n’est pas minime puisqu’on parle de prime pouvant se situer de 10 à 30% du prix réel (notes sténographiques, volume 2, audience du 21 août 2003, page 173. D’ailleurs, la FCEI reconnaît que la prime comporte à la fois une partie pour le prix fixe et une autre pour le manque de flexibilité pour laquelle la FCEI souhaite des modifications.

Pour la FCEI, il est donc fondamental de permettre au client CII de pouvoir procéder à plus d’une modification au cours de l’année, afin de tenir compte des ajustements en cours de période contractuelle. La preuve a démontré que cette réalité touche particulièrement les consommateurs CII puisqu’il s’agit d’une clientèle, par exemple, de restaurants ou de commerces qui peut être affectée par des soubresauts ou des événements économiques.

Lors de tels soubresauts, la consommation peut être appelée à varier et l’amplitude de celle-ci peut faire en sorte que des ajustements soient nécessaires. Cette réalité diffère de celle des consommateurs résidentiels qui, sauf de rares exceptions, verront leur variation présenter une moins grande amplitude et par conséquent, auraient moins besoin d’ajustements en cours de période contractuelle. 

Pour la FCEI, la proposition de SCGM de ne faire qu’un ajustement à la date d’anniversaire d’un contrat aura pour conséquence d’augmenter le risque assumé par le fournisseur et conséquemment, aura un effet direct sur le prix fixe total payé par le consommateur.

La FCEI croit que l’établissement d’un prix fixe est souhaitable mais ce que les clients CII recherchent avant tout, c’est la stabilité et nous croyons que cette stabilité peut très bien être offerte par le biais d’un ajustement de prix en cours d’année. Cet ajustement aura pour effet de minimiser les ajustements reportés pour l’année subséquente évitant de désagréables surprises pour des commerçants ou des manufacturiers qui budgètent annuellement leurs coûts. 

Pour tous ces motifs nous croyons que la Régie devrait permettre les modifications de prix sur une base trimestrielle afin de limiter les coûts ou ajustements excessifs qui pourraient incomber aux clients en cours d’année et parallèlement d’éviter l’incitation à charger un prix plafond largement supérieur au marché dans le but d’éviter que le fournisseur ait à facturer le client pour les ajustements en fin de contrat. D’ailleurs, les fournisseurs ont déjà indiqué les difficultés économiques à développer un système de facturation.

Autres sujets

Le nouveau service proposé par SCGM et la réalité démontrent que les clients désirant un prix variable n’ont d’autre choix que d’utiliser l’approvisionnement contracté par SCGM et payer le prix de référence. Le client de petite et moyenne consommation ne peut alors avoir accès à un approvisionnement à un prix directement lié au marché avec un fournisseur spécifique puisque tel que SCGM l’a reconnu, le service d’achats directs est un service purement théorique pour cette clientèle. 

La FCEI considère que rien n’empêche SCGM d’élargir la clientèle désirant se prévaloir d’un prix variable pour leur approvisionnement par le biais de ce service rendant ainsi l’ouverture du marché plus attrayante pour le fournisseur.

La FCEI souhaite donc que SCGM facilite l’accès au nouveau service à tous les clients de petite et moyenne consommation sans égard à la formule de prix négociée afin d’attirer des fournisseurs dans ce segment de marché. Il faut reconnaître que si les fournisseurs déterminent que les modalités du service ne sont pas assez attrayantes ni rentables alors leur non-participation pourrait mettre à risque la réussite du programme. 

La proposition de la FCEI vise à ouvrir et assurer l’accès à une libre concurrence du marché en intéressant les fournisseurs à la clientèle CII du marché québécois.  

Bien que la proposition de SCGM soit préférable au statu quo, cela ne veut pas dire que ce soit suffisant pour ouvrir le marché et le rendre compétitif en ce que celui-ci dépend entre autres du prix à payer pour le service, du nombre d’acheteurs et de vendeurs, de son accessibilité ainsi que de l’absence de toute autre barrière à son implantation. Rappelons que le service offert doit s’avérer à la fois facile pour le client et facile et rentable pour le fournisseur.  

Enfin, même si ce point a été peu abordé lors de l’audience, la procédure d’adhésion au nouveau service présenté par SCGM pourrait être améliorée et la FCEI réitère à cet effet, sa demande qu’elle a effectuée dans sa présentation à l’effet que le client commercial puisse confirmer par télécopieur, par la poste ou électroniquement  les termes de son entente dès réception de l’avis de SCGM. Cette modification permettrait d’accélérer la mise en place des ententes sans devoir attendre la période de réflexion de 15 jours. Si par ailleurs un client voulait bénéficier d’un délai de 5, 6 ou 7 jours, celui-ci pourrait tout à fait s’en prévaloir mais ceux qui le désirent pourraient donc avoir accès à ce service plus rapidement.

Conclusion

Pour tous ces motifs, la FCEI considère que la Régie a suffisamment d’éléments pour améliorer la demande du Distributeur avec les trois recommandations effectuées par la FCEI.

La FCEI demande enfin le paiement des honoraires et déboursées qu’elle a encourus dans le présent dossier car elle estime utile et constructive son intervention dans le dossier.

Le tout respectueusement soumis.  

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. :
Me J. B. Allard, procureur de SCGM 


et tous les intervenants
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